
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MOT DU MAIRE 

Mathieu Michaud 

Chers citoyens et chères citoyennes, 

C’est bientôt l’été ! Ça veut dire des températures 

chaudes et des congés pour certains. J’aimerais 

souhaiter de bonne vacances aux élèves et au 

personnel de l’école. 

Toute la population est invitée à une consultation 

publique le 14 juin dès 10h30. Nous parlerons de 

l’avenir du village. Si vous avez des idées, des 

opinions, ce sera le moment de vous exprimer. 

Vos idées deviendront notre plan d’action. Il y a 

aussi un brunch gratuit avec la consultation et un 

sondage à remplir sur place.  

Le mois de juin c’est aussi la fête nationale du 

Québec. Le Comité des loisirs organise une belle 

soirée comme à son habitude. 

Je tiens au nom du conseil à appuyer le projet de 

loi 3 du gouvernement du Québec qui s’oppose au 

redécoupage électoral prévu. Il faut garder notre 

circonscription électorale intacte et garder La 

Mitis ensemble. 

N’hésitez pas à donner de la nourriture au frigo 

communautaire situé au CLSC de Les Hauteurs. 

Certains organismes sont en congé l’été, donc 

l’accès à la nourriture peut être difficile pour des 

personnes. Plus de partage, moins de gaspillage. 

À bientôt, 

- Mathieu Michaud, maire 
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Des nouvelles de 

notre municipalité 

FÊTE NATIONALE 

Le Comité des Loisirs et la Municipalité de 

Les Hauteurs invitent toute la population à 

célébrer la Fête nationale du Québec le 23 

juin prochain au parc André-Albert, à la 

scène extérieure. 

Les festivités débuteront à 17 h 30 avec un 

souper hot-dog gratuit. À 19 h 30, les 

participants pourront déguster une délicieuse 

crème molle offerte par Aux Bienfaits. La 

soirée sera animée par le chansonnier Jacob 

Delarosbil et un feu de joie contribuera à 

l'ambiance festive. Les feux d'artifice 

illumineront le ciel à compter de 21 h 30. 

N'oubliez pas d'apporter vos breuvages et 

votre bonne humeur. 

 

AVIS DE VACANCE 

La Municipalité de Les Hauteurs a 

récemment constaté la vacance de deux 

postes au sein du conseil municipal. 

Conformément aux dispositions de la loi, la 

Municipalité dispose d'un délai d'un mois pour 

fixer la date d'une élection partielle visant à 

pourvoir ces postes. Le scrutin devra être tenu 

dans un délai maximal de quatre mois. 

La Municipalité informera la population des 

prochaines étapes du processus électoral dès 

que les dates et les modalités seront 

déterminées. 

 

 
 

 

 

 

 

REDÉCOUPAGE ÉLECTORAL 

DANS LA MITIS 

Lors de sa plus récente séance, le conseil 

municipal de Les Hauteurs a adopté une 

résolution appuyant le projet de loi numéro 

3 concernant la représentation électorale 

au Québec. 

Par cette démarche, la Municipalité souhaite 

préserver l'intégrité territoriale de la MRC de 

La Mitis et éviter que celle-ci soit divisée entre 

deux circonscriptions électorales distinctes. 

Le conseil considère qu'il est important de 

maintenir les liens historiques, sociaux et 

administratifs qui unissent les municipalités de 

la MRC afin de favoriser une représentation 

cohérente des intérêts de la région. 

La Municipalité de Les Hauteurs joint ainsi sa 

voix à celles de plusieurs autres municipalités 

et organisations du territoire qui souhaitent 

voir La Mitis demeurer au sein d'une même 

circonscription électorale. 

 

BUREAU FERMÉ  

La Municipalité de Les Hauteurs informe la 

population que le bureau municipal sera fermé 

le mardi 24 juin à l'occasion de la Fête 

nationale du Québec ainsi que le mercredi 2 

juillet à l'occasion de la fête du Canada. 

Les activités régulières reprendront selon 

l'horaire habituel dès le lendemain de chacun 

de ces congés fériés. 

 

BABILLARD 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Hauteurs offre une subvention pour 

les personnes achetant des couches 

lavables. Il ne suffit que de remplir un 

document et de présenter les factures 

d'achat. 

La Municipalité a un frigo libre-service. 

C'est gratuit, sans inscription et ouvert 

à tout le monde. Le frigo est au CLSC 

de Les Hauteurs, ouvert du lundi au 

vendredi, de 8h à 16h. 

CALENDRIER 

Prochaines séances du conseil : 

- 14 juillet 

- 18 août 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJETS EN COURS 

- Égouts 

- Événements multiples 

- Frigo libre-service 

- Complexe sportif 

- Lac des Joncs 

- Secteur résidentiel 

- Infrastructures de loisirs 

- Logement abordable 

- Forêt nourricière 

- Planification stratégique 

- Espaces communautaires 

- Mobilier urbain 

- L’accessibilité aux bâtiments 

- Plusieurs autres à venir ! 
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MON RACLAGE, J’EN FAIS 

QUOI? 

*Texte provenant de la Régie 

intermunicipale de traitement des 

matières résiduelles des MRC de La 

Matapédia et de La Mitis. 

Enfin, le soleil et les longues journées 

chaudes sont revenus ! Je peux finalement 

préparer mon terrain pour le bel été qui s’en 

vient. J’ai donc beaucoup de travail à faire : 

racler le vieux gazon, les vieilles feuilles 

mortes et les roches que la déneigeuse a 

soufflées sur mon terrain, ramasser les 

branches brisées qui sont tombées, enlever 

les mauvaises herbes de mes plates-bandes 

et retirer les protections de mes arbres et 

arbustes. En résumé, nettoyer sa cour ! 

 

Qu’est-ce que je fais de tous ces résidus ? 

 

1. Je les laisse sur mon terrain ! 

Herbicyclage : Laisse le gazon sur ton terrain, 

c’est un bon engrais et il va protéger les 

nouvelles pousses lors des sécheresses. 

Feuillicyclage : Laisse les feuilles mortes sur 

ton terrain et passer la tondeuse dedans, c’est 

aussi un bon engrais et elles aident à garder 

l’humidité pour les plantes et diminuent la 

pousse de mauvaises herbes. 

 

2. Est-ce qu’il y a beaucoup de contaminants 

dans mon raclage de terrain (roche, 

plastique, canette, etc.)? 

Oui : Malheureusement, ça va dans les 

déchets (poubelle verte ou noire). 

Non : Je vais les porter à l’écocentre le plus 

proche. 

 

3. Est-ce que j’ai beaucoup de résidu de 

raclage SANS roche et autres contaminants ? 

Oui (plus d’un bac brun) : Je vais les porter à 

l’écocentre le plus proche. 

Non (moins d’un bac brun) : Je le mets au 

compost (bac brun). 

 

4. Branches : 

Petites branches (plus petites qu’un doigt) : Je 

peux les mettre au compost (bac brun). 

Grosses branches (plus grosse qu’un doigt) : 

Je vais les porter à l’écocentre le plus proche. 

 

5. Protecteurs d’arbres, arbustes, pelouse : 

En bon état : Je les réutilise l’année prochaine 

En mauvais état : Je vais les porter à 

l’écocentre le plus proche 

Pour avoir plus d’information sur les matières 

acceptées dans les écocentres, visiter le Site 

Web : www.ecoregie.ca onglet points de 

dépôt. 

À VENIR ! Répare-tes-Trucs La Matapédia le 7 

juin 2026 pendant l’événement M ta Terre à 

Val-Brillant 

L’Accorderie de La Matapédia organise un 

Répare-tes-Trucs en collaboration avec la 

Régie pendant l’événement M ta Terre de 

Val-Brillant (38 rue des Cèdres) de 10h à 

15h30, le dimanche 7 juin 2026. Tous les 

citoyens sont invités à se présenter avec leur 

objet à réparer comme de petits appareils 

électroniques, des vêtements ou leur vélo ! 

Des réparateurs bénévoles seront sur place 

pour vous accompagner dans votre 

réparation. Pour plus d’information, 

consultez-le : www.ecoregie.ca/evenements. 
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MARCHÉ PUBLIC DES HAUTS-

PLATEAUX 

Venez-vous approvisionner en produits 

frais et locaux à tous les jeudis à partir du 

18 juin prochain! Soyez des nôtres pour 

socialiser autour d’un rafraîchissant 

breuvage !!. 

Au kiosque du Marché, vous trouverez : Pains 

– Lotus noir, Fromages – Chant des fromages, 

Miel – Ruchers BSL, Sirop d’érable – Érablière 

des écorchis, Cassonade d’érable – Sucrerie 

Gauthier, Herbes salée – Herbes salées du 

BSL, Ketchup – Mine de ketchup. Bières – Le 

Ketch et l’Octant, Gin et Rhum – Distillerie 

Mitis, Nectar de pomme – Vieux moulin, Vin – 

Vignoble de la Fête. 

Pour vous alimenter et offrir des cadeaux : 

Prêt-à-manger – Mamisa traiteur 

(Smashburger et autres savoureux repas), 

Légumes – Ferme Vue d’en haut, Viandes – 

Ferme du fond d’orme et Ferme Ail-Land et 

bien d’autres producteurs et artisans 

sympathiques. 

 

GRAND MÉNAGE DANS LES 

ARCHIVES MUNICIPALES 

Au cours des prochaines années, la 

Municipalité de Les Hauteurs 

entreprendra un important projet de 

gestion documentaire afin de mettre de 

l'ordre dans ses archives. 

À la suite d'un audit documentaire réalisé par 

la MRC de La Mitis, un vaste travail de tri, de 

classement et d'inventaire sera effectué avec 

l'aide d'un archiviste. Ce projet représente 

plus de 1 144 heures de travail et il permettra 

de mieux connaître, organiser et préserver 

les documents municipaux. 

Cette démarche vise à faciliter la recherche 

d'information lorsque des citoyens, des élus 

ou des employés doivent consulter des 

documents. Le projet comprendra également 

une transition vers de nouveaux outils 

technologiques de gestion documentaire afin 

d'améliorer l'efficacité et l'accessibilité des 

archives municipales. 

Il s'agit d'un investissement important qui 

contribuera à moderniser les pratiques 

administratives de la Municipalité et à 

assurer une meilleure gestion de 

l'information pour les années à venir. 

 

CONGÉ ESTIVAL 

Nous souhaitons à toute la population 

étudiante, ainsi qu’aux employés de l’école, 

de passer un agréable été. Chaque année 

apporte son lot d’épreuves et nous tenons à 

souligner votre persévérance. 
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